






Sommaire du Budget  Primitif 2023

Montant total du Budget Primitif 2023 …………………………………………………………………..............…………....……...

        1- La balance détaillée du budget Principal……………………………………………………………………………………..

        2- La section de fonctionnement ………………………………………………………………………………………………...

             2.1- Les recettes de fonctionnement  ……………………………………………………………………………………….

                    2.1.1 Les recettes réelles de fonctionnement …..……………………………………………………………………..
                           1°) Les impôts et taxes……………………………………………………………………………………………...
                           2°) Les dotations et participations………………………………………………………………………………….
                           3°) Les produits des services……………………………………………………………………………………….
                           4°) Les autres produits de gestion courante………………………………………………………………………
                           5°) Les remboursements de frais personnel……………………………………………………………………...

                   2.1.2 Les recettes d’ordre de fonctionnement…………………………………………………………………………..

                   2.1.3 L’Excédent antérieur reporté……………………………………………………………………………………...

             2.2- Les dépenses de fonctionnement ……………………………………………………………………………………...

                    2.2.1  Les dépenses réelles de fonctionnement……………………………………………………………………….
                              1°) Les charges à caractère général…………………………………………………………………………….
                              2°) Les frais de personnel………………………………………………………………………………………...
                              3°) Les charges de gestion courante…………………………………………………………………………….
                              4°) Les charges financières……………………………………………………………………………………….
                              5°) Les charges exceptionnelles………………………………………………………………………………….

                    2.2.2  Les dépenses d’ordre……………………………………………………………………………………………..
                              1°) L’autofinancement     ………………………………………………………………………………………….
                              2°) Les amortissements…………………………………………………………………………………………..

        
1

2

4

5

5
6
8
 9
10
10

10

10

11

    12
    12

13
14
15

    15

15
15
15



                  2.2.3 Les dépenses imprévues …………………………………………………………………………………………..

       3- La section d’investissement…………………………………………………………………………………………………….

           3.1- Les Recettes d’investissement…………………………………………………………………………………………...

                    1°) L’autofinancement…………………………………………………………………………………………………….
                    2°) Le fonds de compensation de la TVA……………………………………………………………………………….
                    3°) La taxe d’aménagement……………………………………………………………………………………………...
                    4°) Les subventions……………………………………………………………………………………………………….
                    5°) Les cessions..…................................….............….................…..….........…..….........….........……………….
                    6°) L’emprunt……………………………………………………………………………………………………………….
                        7°) Les remboursements d’avances…………………………………………………………………………………….

             3.2- Les Dépenses d’investissement………………………………………………………………………………………...

                    3.2.1 Les dépenses réelles d’investissement………………………………………………………………………….

                    1°) Les aménagements de voirie, espaces publics de voirie, eaux pluviales……………………………………….
                    2°) Le développement urbain…………………………………………………………………………………………….
                    3°) La Création de la maison des arts et de la  jeunesse……………………………………………………………..
                    4°) Les autres équipements de bâtiments…………………………………………………….........................…...….
                    5°) Les parcs et jardins – Environnement………………………………………………………………………………
                    6°) Les autres aménagements d’infrastructures……………………………………………………………………….
                    7°) L’équipement en matériel…………………………………………………………………………………………….
                    8°) Le remboursement en capital de la dette…………………………………………………………………………..
                        9°) Les dépenses imprévues…………………………………………………………………………………………….

                    3.2.2 Les dépenses d’ordre d’investissement………………………………………………………………………….

                     1°) Les avances sur marchés……………………………………………………………………………………………
                     2°) La neutralisation des amortissements des comptes 204………………………………………………………...

             3.3- Intégration des résultats 2022 dans la section d’investissement…………………………………………………….

15

16

17

18
18
18
18
19
19
19

20

20

20
20
20
21
21
21
21
21
21

     22

     22
     22

     23



Montant total du Budget Primitif 2023

Le budget général de la ville de Fondettes pour 2023 s'élève à la somme de 19 348 340 €.  (Hors restes à réaliser)

Dont en :
     - Section de fonctionnement  14 332 670 €  

     - Section d'investissement      5 015 670 €

BUDGET
GÉNÉRAL

19 348 340€

Recettes réelles de Fonctionnement
12 920 431,96 €

Recettes d’ordre de fonctionnement
325 035 €

Dépenses réelles de Fonctionnement

12 065 000 €

Excédent Antérieur Reporté
1 087 203,04 €

Autofinancement + amortissement
2 267 670 €

Recettes réelles d'Investissement
2 598 000 €

Recettes d’ordre d’investissement
150 000 €

Autofinancement + amortissements
2 267 670  €

Dépenses réelles d'investissement
4 540 625 €

Dépenses d’ordre d’investissement
475 045 €

             1



1- BALANCE DÉTAILLÉE DU BUDGET GÉNÉRAL
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2. SECTION DE FONCTIONNEMENT
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2.1. - LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Le montant total des recettes de Fonctionnement s'élève à la somme de 14 332 670 € en hausse de 0,7 % dont :

   - Recettes réelles 12  920 431,96 € (+ 8,6 %)
 - Recettes d’ordre                   325 035,00 € (+18 %)

           - Excédent antérieur   1 087 203,04 €   (-47,4%)
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2.1.1 – LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT    12 920 431,96 € (+ 8,6 %)

1°) LES IMPÔTS ET TAXES (Chapitre 73) /  8 490 736 € représentant 59 % des recettes.

Ce chapitre retrace l'ensemble des recettes versées par les contribuables.

a) La fiscalité sur les ménages 

 le Produit des contributions directes
Les bases prévisionnelles 2023 ont été notifiées par les services fiscaux, elle augmentent globalement de 7,7 %.
Depuis 2021 la taxe d’habitation sur les résidences principales est remplacée par la part départementale de la taxe foncière
sur les propriétés bâties.

9 %

59 %

19 %

1 %
8 %

1 %2 %

Répartition des recettes de fonctionnement 2023

Produits des services

Impôts et Taxes

Dotations-Participations

Atténuation de charges

Résultat reporté

Autres produits+financiers

Neutralisation amort
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Les impôts locaux sont dorénavant  composés de :
- La taxe sur les résidences secondaires et les logements vacants
- La taxe communale foncière sur les propriétés bâties
- L’ancienne taxe départementale foncière sur les propriétés bâties
- La taxe communale foncière sur les propriétés non bâties.

 Avec une stabilité de taux proposé par la municipalité depuis 2014 et malgré la baisse des dotations, le produit des
impôts locux est de 7 365 673 € (+ 8,2 %) dont
 - Hausse des bases de 6,1% prévue dans la loi de finances voté par les parlementaires.
 - Augmentation de l’effet du coefficient correcteur de 8,3 %
Au niveau municipal, Il est donc proposé de ne pas augmenter les taux 2023 qui sont en conséquence les suivants :

Taux 2022 Taux 2023

Taxe d’habitation sur les logements vacants 
et sur les résidences secondaires

19,67 % 19,67 %

Taxe foncière s/bâti 41,29 % 41,29 %

Taxe foncière s/non bâti 58,35 % 58,35 %

b) L'allocation compensatrice reversée par la métropole sera d'un montant de 295 180 € comme en 2022 (pas de modification 
des transferts de charges en 2023).

c) La dotation de solidarité communautaire
Le nouveau pacte fiscal et financier de la métropole a porté cette dotation à 241 006 € depuis 2022 ( +37 645 €).

d) Les droits de mutation
Le montant prévisionnel est de 550 000 €.

e) Les autres taxes (droits de place, emplacements publicitaires)
Elles sont estimées à 37 877 €.
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2°) LES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS (Chapitre 74) /  2 789 088 € représentant 19 % des recettes.

Ce chapitre  retrace les  recettes versées par les partenaires de la  ville  :  État,  Département,  Villes,  Groupements de
communes, Métropole, CAF, Partenaires privés.

  a/ La dotation globale de fonctionnement (D.G.F.)
La D.G.F. non encore notifiée par les services de l’État est estimée de 1 343 420 € (+2,2%)

- Dotation forfaitaire : 1 147 920 € (+2,6%). 
- Dotation nationale de péréquation : 195 500 €.

  b/ Les compensations des taxes 
Ces sommes sont versées par l’État pour compenser les abattements de fiscalité locale prévus par le code des impôts, elles n’ont
pas été notifiées et sont estimées à  210 000 € comme celles perçues en 2022. L’attribution du fonds départemental de TP est
estimé à 17 000 € comme en 2022.

  c/ Les autres participations
- Petite enfance : 651 470 €.
La convention territoriale de gestion remplaçant le contrat enfance et jeunesse versé par la caisse d’allocations familiales pour
les services liés à la petite enfance dispensés sur la ville d’un montant de 124 000 € comme perçu en 2022.
Les montants des prestations de service unique de la CAF sont évalués à 510 470 € pour les 3 structures de petite enfance. 

La participation des communes de Luynes et Saint Etienne de Chigny pour le relais petite enfance est évaluée à  17 000 €
comme en 2022.

- Scolaire : 200 500 €.
Les participations concernant le pôle scolaire sont :
 Conseil Départemental : 118 000 € (Subvention intervenant musique, remboursement des frais de restauration du collège).
 Communes : enfants hors communes scolarisés à Fondettes : 15 000 € .
 TMVL : transport scolaire : 54 000 €.
 Région : remboursement frais de transport collégiens de Saint Roch : 11 000 €.
 État  : subvention criterium jeunes conducteurs : 2 500 €.
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- Autres : 313 580 €               
 TMVL : remboursements des charges de fonctionnement du Dojo : 40 000 €.                  

                                 État : remboursement des contrats aidés : 5 500 €.
                                  État : dotation de recensement : 1 865 €.

 État : remboursement pour émission des titres sécurisés : 21 500 €.
 État : Filet de sécurité : 244 715 € (prise en charge partielle des hausses des tarifs de l’énergie et de l’augmentation de la
valeur du point d’indice).

   -  Développement du mécénat : 15 000 €. Soutien des entreprises communales au Festival de magie et des arts du cirque.

En totalité, les participations sont de 1 180 550 €.

d/ le FCTVA sur les dépenses d’entretien de bâtiments publics et de voies publiques
L’éligibilité au FCTVA a été élargie aux dépenses d’entretien des voies et des bâtiments publics payées à compter du 1 er janvier
2016. La ville de Fondettes perçoit le FCTVA avec 2 ans de décalage.
Le montant notifié par la préfecture est de 38 118 €.

3°) LES PRODUITS DES SERVICES (Chapitre 70) / 1 301 850 € représentant 9 % des recettes.

Ce chapitre retrace les recettes versées par les utilisateurs des services à la population.

En 2023, ce chapitre intègre : 
- le reversement par TMVL du coût de fonctionnement du service parcs et jardins pour la part mise à disposition de la métropole :
21 000 €. (conformément à la convention de mise à disposition).

- Les remboursements par TMVL des mises à disposition de personnel de la ville pour 469 780 €.

- Petite enfance :
Les participations des familles dans les structures de la petite enfance sont en hausse avec le réajustement des recettes suite à
l’ouverture de la Dorlotine le mercredi sur l’année entière en 2022 et l’augmentation de l’amplitude horaires pour septembre 2023 :
268 000 €. 

-Terrains de sport et rendez-vous spor  t   : 28 500 €.
9



- Garderie péri-scolaire : la recette attendue est de 31 000 €.

- Transport scolaire : La prévision de recettes est de 9 300 €.

- Concessions de cimetières et redevances funéraires : 26 600 €.

- Redevance cantine scolaire     : Elle est évaluée à 385 000 €.

- Vente espaces publicitaires publications municipales : 30 000 €. (permet le financement des magazines de la ville).

- Billetterie spectacles : 19 700 €.

4) LES AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (Chapitre 75) /  84 495 € représentant 1 % des recettes.

- Locations d'immeubles (salles, logements) : La recette attendue est de 43 545 € comme en 2022.

-  Autres produits : Estimés à 40 950 € contre 34 000  € en 2022, ce sont les produits perçus pour l'occupation des équipements
sportifs par le lycée agricole et le collège ainsi que les remboursements de sinistres évalués à 5 500 €.

5) LES REMBOURSEMENTS DE FRAIS DE PERSONNEL (Chapitre 013)  / 134 000 € représentant  1 % des recettes.
Ils  comprennent  les remboursements pour maladie, le remboursement des agents en décharge syndicale,  le remboursement du
supplément familial de traitement : 3 000 €.

2.1.2 – LES RECETTES D’ORDRE DE FONCTIONNEMENT    325 035 € (+ 18%)
 Il  s’agit de la neutralisation des amortissements des compte 204 qui permet à la commune de limiter le poids des amortissements
notamment depuis le transfert de la compétence voirie à la métropole.

2.1.3 – L’EXCÉDENT ANTÉRIEUR REPORTE
Conformément à la reprise des résultats 2022, l’excédent de fonctionnement à reporter est de 1 087 203,04 € en baisse de 47 %.
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2.2. - LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Le montant total des dépenses de Fonctionnement s'élève à la somme de 14 332 670 € en hausse de 0,7 % dont :

N.B. La hausse des charges générales est due  à l’augmentation du gaz et de l’électricité et celle des charges de gestion courante est due
à l’augmentation de la participation au syndicat mixte suite à la hausse des coûts alimentaires.
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2.2.1 – LES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT    11 859 835 €

 1°) LES CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL (chapitre 011) / 2 757 436 €
représentant 20 % des dépenses.

        Ce chapitre retrace l'ensemble des dépenses liées au fonctionnement des services.
 

* FLUIDES : 750 000 €.Cette prévision prend en compte les nouveaux tarifs des contrats métropolitains (+ 200 % pour l’électricité et +
600 % pour le gaz) sans la prise en compte de l’amortisseur électrique.  Elle inclut également la prise en charge de la consommation
électrique de la cuisine centrale pour 120 000 € qui sera remboursée en intégralité par le syndicat mixte de restauration. Sans cette
variable, la hausse de dépense de ce poste est de 66 350 € par rapport au budget corrigé 2022 et correspond à la hausse sur l’année
entière.

* CARBURANTS : 30 000 €. (Pour rappel, 1/3 de la flotte des véhicules légers est électrique). 12



* PETITE ENFANCE : 29 520 €. Il s’agit du budget global de fonctionnement des 3 structures (hors masse salariale) qui accueillent 70
enfants à la Poupardière et à la Dorlotine ce qui représente environ 117 000 heures de présence dans l’année. Au relais petite
enfance il s’agit de 80 assistants maternels accueillis et environ 180 enfants.
Cette somme prend en compte l’analyse des pratiques des professionnels rendue obligatoire par la législation déjà appliquée à
Fondettes mais qu’il convient de renforcer (6h par an et par professionnel).

* ÉDUCATION : Le budget global alloué aux écoles est de 210 430 €. Cette somme comprend :
- Une dotation par enfant pour les fournitures, livres  et matériels scolaires,
- Une dotation par classe pour les classes découvertes et pour les sorties scolaires,
- Le ramassage scolaire et le transport pour la restauration des élèves de l’école Camille Claudel,
- Le plan culture sport et citoyenneté proposé par la ville aux écoliers,
- La mise en place d’initiation au sport pendant la pause méridienne.

*  SAISON CULTURELLE ET ANIMATIONS DE VILLE :  168 335 €.  Cette somme permet de couvrir l’ensemble des dépenses des
animations de ville et culturelles de l’année comprenant une trentaine d’événements par an.

* SERVICES EXTÉRIEURS : 660 000 €. Cette somme correspond à l’ensemble de l’entretien des bâtiments, des espaces verts, des
chemins et fossés et du matériel-véhicules, le service de fourrière animale, les frais de formation, déplacements, les assurances, les
locations de véhicules, de matériel, de copieurs, de vêtements de travail.

*  AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS : 588 000 €.  Cette somme prend en compte les prestations extérieures liées à la vérification
périodiques : électriques,  incendie,  sécurité,  jeux,  stands,  chauffage,  chauffes-eaux,  les  frais d’honoraires,  les  impressions,
l’organisation  des  rendez-vous  sport,  les  publications,  l’affranchissement,  les  cotisations,  la  collecte  du  courrier,  les  frais
téléphoniques et d’internet, les reprises de concessions de cimetières.

 2°) LES FRAIS DE PERSONNEL (chapitre 012) / 6 605 400 € représentant 47 % des dépenses.

Les mesures nationales :
- Le maintien de la valeur du point en 2023 mais la revalorisation de 3,5 % en juillet 2022 a un impact de 6 mois sur 2023 d’environ
95 000 €.
-  La prévision de la prime de précarité à verser en fin de contrat (nouvelle disposition 2021 imposée par l’État aux Collectivités
territoriales) : estimée à 25 000 €

Les mesures locales et métropolitaines :
- Le remboursement des salaires des agents mis à disposition  auprès de TMVL : 78 000 € 13



- Le glissement vieillesse technicité (GVT) qui permet de mesurer l’impact des évolutions de carrières des agents (avancements
d’échelons, de grades, promotion interne) 
- La participation au financement des mutuelles : 36 500 €
- Le maintien de l’enveloppe du CIA (complément indiciaire annuel) à 27 000 €.
- Hausse de la cotisation de l’assurance statutaire ( taux : 3,54%) + 10 000 € : 115 000 €
- Le renfort  de l’équipe de la  Dorlotine pour l’augmentation de l’amplitude horaire  et  afin d’améliorer les services rendus à la
population, la prévision de masse salariale prend également en compte l’ouverture des structures petite enfance de 7h30 à 18h30
pour permettre de satisfaire le besoin des familles en renforçant le temps de garde des enfants à partir de septembre 2023.

 Nouvelles mesures salariales pour pallier la crise économique et la perte de pouvoir d’achat des agents :
- Aucun salaire à moins de 1 500 € : Cette mesure coûte 35 000 € par an.
- Augmentation de la participation au financement des mutuelles de 340 € à 500 € par agent  : Cette mesure coûte 20 000 € par an.

 3°) LES CHARGES DE GESTION COURANTE (chapitre 65) / 2 186 699 € représentant 15 % des dépenses.

Ce chapitre prévoit notamment :

- Les subventions versées aux associations : 669 685 € contre 668 216,40 € (+ 0,2%).
Le fonds d’actions citoyennes est maintenu à 6 000 € et permettra aux associations et aux citoyens de proposer des projets
innovants. Le montant maximum sera de 1 000 € par projet. 

 
- La subvention versée au syndicat mixte : 474 000 € contre 393 500 € en 2022. Cette somme permettra de maintenir l’objectif de
produire des repas 100 % bio pour les crèches et de passer à 70 % bio pour les repas des écoles élémentaires et maternelles et
prend en compte la forte hausse des prix des denrées alimentaires et de l’électricité.
- Le contingent incendie : 186 160 €.  (+6 %).

- Les postes FRMJC : 106 000 € comme en 2022. Cela permet de financer deux postes pour l’association culturelle de l’Aubrière.
Pour rappel l’État a supprimé la subvention du poste d’animateur de l’Aubrière depuis 2021. Cette somme comprend également le
financement du poste de direction.

 - Les participations aux syndicats intercommunaux :  25 000 € (GIP RECIA, syndicat des cavités souterraines, mission locale de
Touraine, communes en zone argileuse).

 - La subvention versée au CCAS : 302 500 € afin qu’il puisse assurer ses missions.

 - Les frais de repas achetés à l'INSPE pour l'école de la Guignière : 106 000 €.
14



4°) LES CHARGES FINANCIÈRES (chapitre 66) /  280 000 € représentant  2 % des dépenses.

Ce sont les intérêts de la dette pour les emprunts réalisés jusqu'à fin 2022. 

5°) LES CHARGES EXCEPTIONNELLES ET ATTÉNUATIONS DE CHARGES (Chapitre 014 et 67)  / 30 300 €

Ce chapitre intègre principalement la dépense pour aider les citoyens  à la destruction des nids de frelons asiatiques afin de préserver
nos abeilles. Le budget consacré est de 1 000 € et permet aux citoyens de bénéficier d’une aide de 80 € par dossier.

Il intègre également le remboursement d’une rente viagère ainsi que la pénalité de carence de logements sociaux de 21 000 €.

2.2.2 – LES DÉPENSES D'ORDRE   2  267 670 €

1)°) L'autofinancement 
L'autofinancement brut qui prend en compte le solde disponible entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement s'élève
à 1 515 670  €.

2°) Les amortissements
Ils sont une forme d'autofinancement et correspondent aux acquisitions réalisées jusqu'en 2022. Ils sont d'un montant de 752 000 €.

C'est donc une somme globale de 2 267 670 € qui sera basculée en investissement pour financer une partie des dépenses. 

Cette somme représente 16% des dépenses de fonctionnement.

Elle permet également  de financer 47 % de la section d’investissement.

2.2.3 – LES DÉPENSES IMPRÉVUES   205 165 €

Prévoir le budget 2023 reste délicat en cette période d’inflation. Il  est proposé de rester prudent est de laisser une somme plus
importante que d’habitude en section de fonctionnement qui permettrait de faire face à une nouvelles hausse de la valeur du point
d’indice en cours d’année.
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3. SECTION D'INVESTISSEMENT
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3.1. - LES RECETTES D'INVESTISSEMENT      5 015 670 €

Le montant total des recettes annuelles d’investissement  s'élève à la somme de 5 015 670 € réparti comme suit  :
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1°) L'AUTOFINANCEMENT

L'autofinancement s'élève à la somme de 2 267 670  €. Il représente 47% des recettes d'investissement.

Il se compose des dotations aux amortissements pour 752 000 € et du virement de la section de fonctionnement à hauteur de
1 515 670 €.

2°) LE FONDS DE COMPENSATION DE LA TVA

En 2023, le FCTVA représente une recette de 313 770 € soit 6 % des recettes d'investissement. 

       3°) LA TAXE D’AMÉNAGEMENT

Il s’agit du reversement de 85 % de la taxe d’aménagement perçu par la métropole pour 152 130 €. Elle représente 3 % des
recettes d’investissement.

4°) LES SUBVENTIONS

Les subventions s'élèvent à 837 600 € et représentent 17% des recettes d'investissement.

Elles proviennent :

- de la Métropole à hauteur de 169 000  € au titre du fonds de concours de droit commun 2023 et de 458 000 € au tire du fonds de
soutien aux projets communaux pour la construction de la maison des arts et de la jeunesse.

- du Département pour 150 000 € pour la création de la maison des arts et de la jeunesse (2ère tranche).

- de l’opération mécénat pour l’acquisition de l’œuvre de BASSOMPIERRE suite au vote citoyens et qui a permis de récolter 39 000 €
pour le financement de l’œuvre d’art.

-  du projet urbain partenarial de la rue L. de Vinci pour 21 600 €.       
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            5°) LES CESSIONS

Elles s’élèvent à 404 500 €.
Il est prévu la cession des trois logements rue de la République pour 400 000 € (logements énergivores, plus adaptés au besoin
d’hébergement d’urgence) afin de financer les appartements en cours d’acquisition dans la villa des Lys rue Ernest Dupuy toujours à
vocation de logements d’urgence mais aussi dans le cadre des violences intra-familiales. 

                6°) L'EMPRUNT

Le recours à l'emprunt s'élève à 890 000  €, il est limité à 18,5 % des recettes d’investissement comme en 2022.

 7°)  LES REMBOURSEMENTS D’AVANCES 

Le montant estimatif des remboursements d’avance est de 150 000 €.
Il s’agit d’opération d’ordre dans le cadre des versements des avances aux fournisseurs dans le cadre des marchés publics. Cette
somme est inscrite en dépense et en recette et n’a pas d’impact sur l’équilibre du budget. 
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 3.2. - LES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT      5 015 670 €
 
3.2.1 LES DÉPENSES RÉELLES D’INVESTISSEMENT    4 540 625 €

Globalement, les opérations nouvelles d'investissement 2023 sont de 4 540 625 €.

Elles sont répertoriées ci-après par compétence :

1°) LES AMÉNAGEMENTS DE VOIRIE- ESPACES PUBLICS DE VOIRIE- EAUX PLUVIALES : 1 003 000 € 

Ces travaux sont depuis le 1er janvier 2017 de la compétence de la Métropole.
La somme de 1 003 000 € correspond à une allocation compensatrice d’investissement versée à TMVL pour lui permettre de réaliser
les opérations d’investissement souhaitées par la commune.

Cette solution de prendre directement le financement des dépenses d’investissement sur la section d’investissement a été décidée
conjointement entre les villes et la métropole afin de ne pas déstructurer la section de fonctionnement en prenant cette somme sur
l’allocation compensatrice  et ainsi détériorer fortement les capacités d’autofinancement des villes.

Elle permettra notamment la réalisation d’une voirie par an.

 2°) LE DÉVELOPPEMENT URBAIN : 211 000 €

- Solde de l’acquisition de deux appartements « villa des Lys » pour les logements d’urgence dont violences intra-familiales.
- Acquisitions terrains de maraîchage.

        - Étude de mise en place d’une zone agricole protégée dans les Varennes.

        3°) CRÉATION DE LA MAISON DES ARTS ET DE LA JEUNESSE :  1 400 000 €

 Il s’agit du crédit de paiement 2023.
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4°) LES AUTRES ÉQUIPEMENTS DE BÂTIMENTS : 174 680 €

Il s’agit des dépenses d’études diverses sur les bâtiments, de l’éclairage en led de l’Église, de la pose de panneaux photovoltaïques 
sur les chauffe-eaux, de la récupération des eaux de pluie du gymnase, des équipements pour divers bâtiments.

5°) LES PARCS ET JARDINS - ENVIRONNEMENT : 106 000 €

Il s’agit des dépenses de plantations d’arbres et de végétaux, de la végétalisation de la cour d’école la Guignière, du rafraîchissement
de la cour d’école G.Philipe, de l’aménagement des espaces publics, du matériel d’entretien, du mobilier urbain, de l’extension de
l’espace funéraire.

      

  6°) LES AUTRES AMÉNAGEMENTS D’INFRASTRUCTURES :  93 400 €

- Participation au projet urbain partenarial Léonard de Vinci : 32 300 €.

- Autres aménagements de voirie (bornes, panneaux, revêtements …) : 61 100 €.
  

      7°) L’ÉQUIPEMENT EN MATÉRIEL : 279 411 €

En 2023, c'est la dotation que la ville apportera pour l'équipement des services  en matériel de vidéoprotection, d’informatique, de
véhicules , de logistique : stands, barrières, bâches, pavoisement, tables et chaises…, de sport, d’éducation et de petite enfance.

  8°) LE REMBOURSEMENT EN CAPITAL DE LA DETTE : 1 150 000 €

Il correspond au remboursement du capital des emprunts contractés jusqu’en 2022.
         

 9°) LES DÉPENSES IMPRÉVUES : 123 134 €

Pour prévenir les éventuelles hausses de prix des projets en cours.
     21



3.2.2 – LES DÉPENSES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT   475 045 €

1°)  Les avances sur marchés 150 000 €

Pour le paiement d’avance et son remboursement dans le cadre des marchés une somme de 150 000 € doit être postée.

2°)  La neutralisation des amortissements des comptes 204     325 045 €

Cette  opération comptable permet d’alléger  les amortissements  sur  la  section de fonctionnement dans le  cadre notamment du
versement de l’enveloppe de 1 003 000 € à la métropole pour les travaux de voirie qui s’amortit alors que lorsque la ville avait la
compétence, cette dépense n’était pas amortissable.
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3.3. - RÉINTÉGRATION DES RÉSULTATS 2022 DANS LA SECTION D'INVESTISSEMENT

En réintégrant les résultats de la section d'investissement 2022 et les restes à réaliser, les montants du budget 2023 sont les
suivants :

Libellé Recettes Dépenses

Opérations nouvelles 2023 5 015 670,00 € 5 015 670,00 €

Déficit antérieur reporté 2022 1 166 613,14 €

Restes à Réaliser 2022 543 932,97 € 1 121 618,56 €

Financement de la section d’invest. 1 744 298,73 €

TOTAL BUDGET 2023 7 303 901,70 € 7 303 901,70 €
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 Répartition des dépenses sur un billet de 100 €

47  15 11 5 4 216 

A quoi servent 100 € de dépense de fonctionnement en 2023 ?

47 € de frais de personnel  : 
180 agents municipaux 
pour la petite enfance, 
la restauration scolaire, 
l’entretien des espaces 
publics, des parcs et jardins, 
la police municipale, l’accueil 
des Fondettois.

2 €  pour rembourser 
les intérêts de la dette.

16 € économisés 
pour financer les 
investissements.

4 € de fluides.

11 € d‘achats de 
fournitures et de matériel  
pour les écoles, les 
crèches, l’entretien de 
bâtiments, les chemins, 
fossés, terrains.

5 € pour soutenir les 
projets associatifs et les 
intiatives citoyennes.

15 € pour financer le  CCAS 
qui vient en aide aux plus 
vulnérables et le syndicat 
mixte de restauration qui 
distribue des repas  bio à 
moindre coût pour les familles 
avec un tarif au quotient 
familial.
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